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Présentation

Le présent document intitulé Cahier d’accompagnement des propriétaires d’entreprises en mariculture pour l’utilisation des référentiels de compétences s’inscrit dans la suite de la production, pour le compte du Comité sectoriel de main-d’œuvre des pêches maritimes, de trois référentiels de compétences liés à l’exercice de métiers en mariculture au Québec
, à savoir celui de propriétaire exploitant d’une entreprise de mariculture, celui de chef d’équipe–expert–capitaine et celui d’ouvrière ou d’ouvrier maricole. Il constitue un guide pratique pour mener à bien des activités de gestion dans les entreprises. 

Le document compte trois parties. La première décrit l’usage qui peut être fait des référentiels de compétences dans les entreprises. La deuxième propose une démarche pour adapter les référentiels à la réalité de chaque entreprise de même que deux exemples propres à en permettre l’application dans les entreprises. Précisément, les deux exemples traités visent à illustrer l’adaptation des référentiels pour tenir compte de l’espèce en élevage, d’une part, et des particularités de la technique de production, d’autre part. La troisième et dernière partie donne un exemple d’utilisation d’un référentiel de compétences pour évaluer la maîtrise des compétences nécessaires à l’occupation d’un poste par les ressources humaines d’une entreprise. 
1
L’utilisation des référentiels de compétences dans les entreprises

Un référentiel de compétences regroupe l’ensemble des compétences associées à l’exercice d’un métier, ce qui en fait un document de référence essentiel pour soutenir une entreprise aussi bien dans ses pratiques de gestion des ressources humaines que dans ses pratiques de gestion des activités de production
. De fait, les référentiels de compétences produits au regard de l’exercice de trois métiers en mariculture peuvent servir à différentes fins, dont les suivantes. 

L’évaluation et l’actualisation des compétences des ressources humaines constituent deux applications importantes des référentiels de compétences. Pour ce faire, dans un premier temps, il faut :

· évaluer la maîtrise des compétences des personnes à l’aide d’une grille d’observation, qui est élaborée à partir des renseignements contenus dans l’exposé des compétences, soit l’énoncé de chaque compétence, les actions et les unités d’action qui leur sont associées de même que les critères de démonstration de la maîtrise des compétences qui sont rattachés à chaque unité d’action.

Dans un second temps, à partir du résultat de l’évaluation des compétences, il est possible d’actualiser les compétences des personnes, ce qui suppose :

· d’établir les besoins de formation, lesquels peuvent être ciblés de manière précise à partir du résultat de l’évaluation;

· de déterminer les moyens à prendre pour combler les besoins de formation, lesquels peuvent prendre différentes formes comme :

· la supervision accrue de l’exécution du travail par les responsables; 
· la proposition de lectures diverses, dont les référentiels maison de compétences produits par l’entreprise pour chaque métier, les procédures et les règles de l’entreprise, la documentation technique de l’entreprise ou toute autre lecture pertinente;
· la participation à une ou plusieurs activités de formation;
· le jumelage avec une personne expérimentée, ce qui permet l’observation en situation de travail et des discussions entre les personnes.

Toujours en rapport avec la gestion des ressources humaines et le développement des compétences, les référentiels de compétences trouvent d’autres applications, dont les suivantes :

· définir le profil d’un poste en vue d’embaucher une personne;

· élaborer un guide d’entrevue et des mises en situation au moment de sélectionner le personnel;

· déterminer les forces et les limites des recrues et prévoir un entraînement à la tâche adapté à chaque personne;

· évaluer le rendement du personnel et combler les besoins observés de façon continue;

· exposer, à une relève éventuelle, l’expertise utile pour exploiter ou gérer l’entreprise et les compétences propres à l’exercice de chaque métier.

Les référentiels de compétences trouvent aussi des applications sur le plan de la gestion des activités de production de même que sur celui de la promotion de l’entreprise et de ses produits. À titre d’exemple, ils peuvent servir à exécuter les tâches suivantes :

· préparer des procédures de travail, c’est-à-dire définir les étapes à franchir, les moyens à prendre et les méthodes à suivre dans l’exécution d’une activité de production comme : 

· l’installation des différents types d’ancrage des filières;

· l’assemblage et l’installation des différentes composantes d’une filière (ligne porteuse, différents types de bouée, supports d’élevage, etc.);

· la technique de nettoyage des supports d’élevage;

· l’ajustement de la flottabilité des filières selon le but visé (rehaussement, calage);

· définir des critères de standard de qualité pour chaque produit de l’entreprise et déterminer ce qui doit être fait, au quotidien, pour les atteindre et les maintenir;

· promouvoir les produits de l’entreprise en faisant valoir ses bonnes pratiques en matière d’activités de production;

· définir ou préciser des pratiques de gestion de l’entreprise dans des domaines tels que : 

· les rapports avec les clients et les fournisseurs ou avec tout autre partenaire important;

· les règles à suivre en matière de santé et de sécurité au travail, y compris les techniques de cadenassage du matériel;

· les règles à suivre en matière de protection de l’environnement.

2
La démarche proposée pour adapter les référentiels 
de compétences et l’application de celle-ci dans les entreprises

La présente partie fait état de la démarche proposée pour adapter les référentiels de compétences à la réalité de l’entreprise et elle expose deux exemples d’application de cette démarche. Ainsi, elle est divisée selon les points suivants :

· la proposition d’une démarche pour adapter les référentiels de compétences à la réalité de l’entreprise;

· l’adaptation des référentiels de compétences pour tenir compte de l’espèce en élevage;

· l’adaptation des référentiels de compétences pour tenir compte des particularités de la technique de production.

2.1
La proposition d’une démarche pour adapter les référentiels de compétences à la réalité de l’entreprise

Les référentiels de compétences mis à votre disposition constituent, pour ainsi dire, des référentiels de compétences génériques (RCgénériques), parce qu’ils reflètent les exigences de l’exercice des métiers dans la diversité des situations observées dans l’industrie de la mariculture. Aussi doivent-ils être adaptés pour refléter de bonne manière la réalité particulière de chaque entreprise. 

Comme l’illustre le tableau 2.1 qui suit, la démarche proposée pour adapter les RCgénériques à la réalité de l’entreprise comporte deux étapes. La première consiste à produire, pour chaque métier, un référentiel de compétences maison (RCmaison) à partir du RCgénérique lié au métier, en vue de tenir compte de variables comme l’espèce en élevage (moule, pétoncle, mye) et les particularités de la technique de production utilisée dans l’entreprise (boudin continu ou collecteur autogéré dans l’élevage de la moule, par exemple).

La seconde étape consiste en l’adaptation du RCmaison en vue d’obtenir un RCposte, ce qui revient à déterminer dans quelle mesure les personnes qui occupent un poste dans l’entreprise lié à un métier doivent maîtriser une partie ou toutes les compétences associées à l’exercice du métier en cause. À cet égard, deux situations peuvent se présenter : 

1) le RCposte = le RCmaison, ce qui veut dire que chaque personne doit maîtriser toutes les compétences associées au métier;

2) le RCposte ≠ le RCmaison, ce qui veut dire que chaque personne n’a pas à maîtriser toutes les compétences rattachées au métier — les responsabilités associées aux compétences du RCmaison peuvent être assumées par deux personnes ou plus, par exemple.

Tableau 2.1
Vue synoptique de la démarche proposée pour adapter les référentiels de compétences à la réalité de chaque entreprise

	Référentiel de compétences ( générique

RCgénérique
	=
	Référentiel de compétences mis à la disposition des entreprises

	Référentiel de compétences ( maison

RCmaison
	=
	Adaptation du RCgénérique pour tenir compte de la réalité de l’entreprise (espèce en élevage, technique de production, etc.)

	Référentiel de compétences ( poste

RCposte
	=
	Adaptation du RCmaison pour le ou les postes associés au métier dans l’entreprise, ce qui vise à tenir compte de l’organisation du travail en vigueur au sein de celle-ci 


Source :
Éduconseil inc., 2011.

2.2
L’adaptation des référentiels de compétences pour tenir compte de l’espèce en élevage

Les référentiels de compétences génériques pour les trois métiers en mariculture comportent certaines particularités selon l’espèce en élevage. À cet égard, le tableau 2.2 illustre la situation de l’adaptation du référentiel de compétences pour le métier d’ouvrière ou d’ouvrier maricole en vue de tenir compte de l’espèce en élevage. L’analyse du tableau révèle ce qui suit
.

· Les compétences 1.1, 1.2, 1.4 et 1.5 du 1er domaine de compétences et les compétences 2.1 et 2.2 du 2e domaine de compétences de même que les actions et les unités d’action qui leur sont associées sont communes aux activités d’élevage des trois espèces de mollusques (moule, pétoncle, mye).

· Pour la compétence 1.3, les deux unités d’action de la 1re action, soit celles de l’action 1.3.1, qui est intitulée Collaborer à la récupération de chaque support d’élevage, sont communes pour les espèces moule et pétoncle, seulement. C’est donc dire que vous conservez les deux unités d’action et l’action en cause si l’élevage dans votre entreprise vise la moule ou le pétoncle. Par contre, vous supprimez les deux unités d’action et l’action 1.3.1 si l’élevage vise la mye.

· En ce qui concerne la 2e action, soit l’action 1.3.2, qui est intitulée Recueillir et classer les mollusques, de la compétence 1.3, la situation se présente comme suit au regard des quatre unités d’action qui lui sont rattachées. La 1re unité d’action est commune aux trois espèces de mollusques (moule, pétoncle, mye). La 2e unité d’action vise l’élevage de la moule et doit être supprimée dans les autres situations d’élevage (pétoncle, mye). La 3e unité d’action vise l’élevage du pétoncle et doit être supprimée dans les autres situations d’élevage (moule, mye). Enfin, la 4e unité d’action vise l’élevage de la mye et doit être supprimée dans les autres situations d’élevage (moule, pétoncle).

Tableau 2.2
Vue synoptique de la démarche proposée pour adapter le référentiel de compé-tences du métier d’ouvrière ou d’ouvrier maricole à la réalité de chaque entreprise

	1er domaine de compétences
	L’exécution des activités liées à l’élevage des mollusques

	
	
	Pertinence des unités d’action selon l’espèce

	
	
	Moule
	Pétoncle
	Mye

	Compétence 1.1
	Être capable de contribuer à la mise en place d’une structure d’élevage de mollusques
	
	
	

	1.1.1
	Collaborer à la fabrication des composantes des filières
	Les actions et les unités d’action qui leur sont associées sont communes aux trois espèces

	1.1.2
	Collaborer au transport du matériel et des composantes des filières
	

	1.1.3
	Collaborer à l’installation des filières
	

	Compétence 1.2
	Être capable de contribuer à la mise en place des supports d’élevage, à l’entretien des structures d’élevage et à la collecte de données et d’échantillons
	
	
	

	1.2.1
	Collaborer à l’installation des supports d’élevage sur les filières
	Les actions et les unités d’action qui leur sont associées sont communes aux trois espèces

	1.2.2
	Collaborer à l’entretien des structures d’élevage
	

	1.2.3
	Procéder à l’échantillonnage des mollusques et de l’eau et à la collecte des données sur l’eau
	

	1.2.4
	Collaborer à l’ajustement de la position des filières dans la colonne d’eau
	

	Compétence 1.3
	Être capable de contribuer à la récolte des mollusques de taille commerciale
	
	
	

	1.3.1
	Collaborer à la récupération de chaque support d’élevage
	
	
	

	1re unité d’action
	(
	Détacher le support d’élevage de la ligne porteuse
	Oui
	Oui
	Non

	2e unité d’action
	(
	Placer le support d’élevage sur le convoyeur ou la table de travail
	Oui
	Oui
	Non

	1.3.2
	Recueillir et classer les mollusques
	
	
	

	1re unité d’action
	(
	Appliquer les standards et les règles visant la qualité et l’innocuité des mollusques
	Oui
	Oui
	Oui

	2e unité d’action
	(
	Séparer les moules du collecteur autogéré ou du boudin, les dégrapper, les trier, les débysser et les ensacher
	Oui
	Non
	Non

	3e unité d’action
	(
	Retirer les pétoncles du support d’élevage et les trier
	Non
	Oui
	Non

	4e unité d’action
	(
	Dégager les myes du substrat, les ramasser et les mettre dans des bacs
	Non
	Non
	Oui

	Compétence 1.4
	Être capable de contribuer aux activités d’entretien du matériel
	
	
	

	1.4.1
	Collaborer au maintien du bon état de fonctionnement des machines
	Les actions et les unités d’action qui leur sont associées sont communes aux trois espèces

	1.4.2
	Préparer le matériel pour l’entreposage
	


	1er domaine de compétences
	L’exécution des activités liées à l’élevage des mollusques

	
	
	Pertinence des unités d’action selon l’espèce

	
	
	Moule
	Pétoncle
	Mye

	Compétence 1.5
	Être capable de contribuer aux manœuvres sur le bateau
	
	
	

	1.5.1
	Collaborer à l’installation de la filière sur les poulies étoilées
	Les actions et les unités d’action qui leur sont associées sont communes aux trois espèces

	1.5.2
	Maintenir un bon ordre sur le pont et dans la cale du bateau
	


	2e domaine de compétences
	La contribution au travail de l’équipe et l’actualisation de ses compétences

	Compétence 2.1
	Être capable d’agir en tant que membre d’une équipe 
	
	
	

	2.1.1
	S’assurer d’établir une collaboration efficace avec les membres de l’équipe
	Les actions et les unités d’action qui leur sont associées sont communes aux trois espèces

	2.1.2
	Recueillir et transmettre de l’information à propos des activités de production
	

	Compétence 2.2
	Être capable de mettre à jour ses compétences
	
	
	

	2.2.1
	Voir à améliorer ses compétences en tant qu’ouvrière ou ouvrier maricole
	Les actions et les unités d’action qui leur sont associées sont communes aux trois espèces

	2.2.2
	Participer à des activités de formation continue ou d’information et intégrer les habiletés et les connaissances acquises dans sa pratique en tant qu’ouvrière ou ouvrier maricole
	


Source :
Comité sectoriel de main-d’œuvre des pêches maritimes, Référentiels de compétences liés à l’exercice de métiers en mariculture, Gaspé, 2011, p. 62-70.

2.3
L’adaptation des référentiels de compétences pour tenir compte 
des particularités de la technique de production

L’examen du tableau 2.3 révèle l’existence d’une diversité de techniques pouvant être mises en œuvre à l’une ou l’autre des trois étapes de production des mollusques, ce qui peut supposer l’adaptation du référentiel de compétences générique rattaché à l’un ou l’autre des trois métiers en mariculture. À cet égard, les situations suivantes sont à signaler.

En ce qui concerne l’élevage de la moule, notons ce qui suit.

· Les deux techniques de récolte des moules, à savoir en eaux libres et sous la glace, peuvent supposer un ajustement dans le référentiel de compétences pour l’exercice du métier de chef d’équipe–expert–capitaine à l’action 1.3.3, qui s’intitule Exécuter des travaux sur des filières en eaux libres ou sous la glace, notamment à la 1re unité d’action, qui s’intitule Préparer la levée d’une filière sur un champ de glace.

En ce qui a trait à l’élevage du pétoncle, mentionnons les faits suivants.

· La première phase de production relative à l’approvisionnement en juvéniles fait appel à trois techniques différentes. Selon la ou les techniques utilisées dans l’entreprise, cela peut commander des modifications dans le référentiel de compétences générique du métier de propriétaire exploitant. À titre d’exemple, si l’approvisionnement en juvéniles est assuré à l’aide d’une écloserie, il faudra ajuster la compétence 1.2, qui est intitulée Être capable de mener les activités liées à un cycle de production de mollusques, et plus précisément l’action 1.2.1, qui est intitulée Assurer l’approvisionnement en juvéniles, en vue de tenir compte du fait qu’il n’est pas nécessaire d’installer des collecteurs de naissains dans le site d’élevage.

· De la même manière, des ajustements aux référentiels de compétences génériques pourraient être nécessaires pour tenir compte de l’une ou l’autre des trois techniques pouvant être utilisées à la phase du grossissement final rattachée à la deuxième étape de production de même que des deux techniques pouvant être utilisées à la troisième étape de production, soit à l’étape de la récolte des mollusques de taille commerciale.

Enfin, pour ce qui est de l’élevage de la mye, indiquons ce qui suit.

· Les trois étapes de production associées à l’élevage de la mye comportent chacune plusieurs techniques pouvant être utilisées, ce qui peut supposer de petits ajustements aux référentiels de compétences génériques. 

Tableau 2.3
Illustration des principales étapes du cycle de production de la moule, du pétoncle et de la mye
	
	Mytiliculture
	Pectiniculture
	Myiculture

	1
	Première étape de production : approvisionnement en juvéniles

	
	Une technique:

· approvisionnement en juvéniles à l’aide de collecteurs de naissain
	Trois techniques:

· approvisionnement en juvéniles à l’aide de collecteurs de naissain

· approvisionnement en juvéniles à l’aide d’une production en écloserie

· approvisionnement en juvéniles à l’aide d’un achat
	Trois techniques:

· approvisionnement en juvéniles à l’aide de collecteurs de naissain

· approvisionnement en juvéniles à l’aide d’une production en écloserie

· approvisionnement à l’aide du transfert de juvéniles d’un site en milieu naturel vers un autre site en milieu naturel plus favorable à la croissance

	2
	Deuxième étape de production : croissance des mollusques

	
	Phase du préélevage

	
	Il n’y a pas de phase de préélevage pour les moules
	Une technique:

· préélevage des pétoncles en panier pyramidal sur une filière
	Quatre techniques:

· préélevage des myes en panier pyramidal sur une filière 

· préélevage des myes dans des cages contenant du sable installées sur une filière 

· préélevage des myes dans des poches flottantes

· préélevage des myes dans un système de type upweller

	
	Phase du grossissement final

	
	Trois techniques:

· grossissement en boudin traditionnel

· grossissement en boudin continu

· grossissement sur les collecteurs autogérés
	Trois techniques:

· élevage des pétoncles dans des supports d’élevage sur une filière

· élevage des pétoncles sur une filière selon la technique dite de la boucle d’oreille 

· élevage par l’ensemencement des pétoncles sur le fond marin dans un site sélectionné à cette fin
	Une technique:

· élevage par l’ensemencement à la main des myes dans la zone intertidale sélectionnée à cette fin

	3
	Troisième étape de production : récolte des mollusques de taille commerciale

	
	Deux techniques:

· récolte des moules en eaux libres

· récolte des moules sous la glace
	Deux techniques:

· récolte des pétoncles dans les supports d’élevage ou dans ceux qui sont installés sur une filière selon la technique dite de la boucle d’oreille

· récolte des pétoncles ensemencés sur le fond
	Deux techniques:

· récolte semi-mécanisée des myes

· récolte mécanisée des myes à l’aide d’une récolteuse-trieuse (technique au stade expérimental)


Source :
Comité sectoriel de main-d’œuvre des pêches maritimes, Référentiels de compétences liés à l’exercice de métiers en mariculture, Gaspé, 2011, p. 15. 

3
L’utilisation d’un référentiel de compétences pour évaluer la maîtrise des compétences nécessaires à l’occupation d’un poste par les ressources humaines d’une entreprise

La troisième et dernière partie est consacrée à la présentation d’un exemple lié à l’utilisation d’un référentiel de compétences pour évaluer la maîtrise des compétences nécessaires à l’occupation d’un poste par les ressources humaines d’une entreprise. L’exemple est exposé à l’aide des deux exercices suivants :
· la vérification du degré d’acquis des éléments rattachés aux assises de l’exercice du métier;

· la vérification du degré de maîtrise des compétences associées à l’exercice du métier.

Les exercices proposés se rapportent au métier d’ouvrière ou d’ouvrier maricole. Notons que l’exercice visant la vérification du degré de maîtrise des compétences prend comme référence le RCgénérique ou le RCmaison et, le cas échéant, le RCposte que l’entreprise aura produit, advenant le cas où chaque personne qui exerce le métier dans l’entreprise n’a pas à maîtriser toutes les compétences qui lui sont rattachées; autrement dit, dans la mesure où les responsabilités associées aux compétences sont assumées par deux personnes ou plus. 

3.1
La vérification de l’acquisition des éléments rattachés aux assises de l’exercice du métier

L’exercice visant la vérification du degré d’acquis des éléments rattachés aux assises de l’exercice du métier porte sur les éléments de connaissance sous-jacents à la maîtrise des compétences et les habiletés qui leur sont associées de même que sur les attitudes et les comportements attendus. Pour ce faire, la démarche suivante peut être mise en œuvre. 

1) La personne dont on doit évaluer les acquis peut faire un exercice d’autoévaluation qui consiste à préciser, au regard de chacun des éléments proposés, où elle se situe, à l’aide de l’échelle suivante : Élément non acquis, Élément partiellement acquis ou Élément acquis. Il peut arriver qu’un élément proposé ne soit pas pertinent selon le contexte d’une entreprise, la personne peut alors le signaler en cochant la case Élément non pertinent dans l’entreprise.

2) La personne appelée à superviser le travail de la personne dont on veut évaluer les acquis discute avec cette dernière et un jugement est porté au regard de chacun des énoncés.

Les éléments de connaissance dont il est question touche le métier d’ouvrière ou d’ouvrier maricole et sont regroupés selon six thèmes qui font l’objet des tableaux 3.1 à 3.6
. Ces thèmes sont : 

· les sciences et les techniques pertinentes pour l’élevage et la récolte des mollusques; 
· la navigation et le travail en mer; 
· les structures d’élevage et le travail sur les filières et les supports d’élevage; 
· la fabrication, l’utilisation et l’entretien du matériel; 
· la communication et le travail d’équipe; 
· la santé et la sécurité au travail et la protection de l’environnement.
Pour leur part, les attitudes et les comportements attendus font l’objet du tableau 3.7.

Tableau 3.1
Les sciences et les techniques pertinentes pour l’élevage et la récolte des mollusques

	

	Élément non pertinent dans l’entreprise
	Élément non acquis
	Élément acquis partiellement
	Élément acquis

	Les connaissances et les techniques relatives à la construction et à l’entretien de structures d’élevage de mollusques
	
	
	
	

	Les connaissances de base en biologie visant les conditions de vie et de grossissement des mol​lusques faisant l’objet d’un élevage
	
	
	
	

	Les connaissances de base touchant les espèces nuisibles pour l’élevage des mollusques propres à la consommation, à savoir les espèces enva​hissantes et les espèces compétitrices ou préda​trices des mollusques ou, encore, les biosalis​sures 
	
	
	
	

	Les connaissances touchant les différents pro​cessus de travail liés à l’élevage des mollusques et à leur récolte 
	
	
	
	

	Les connaissances relatives aux règles d’hygiène et de salubrité à appliquer pour garantir l’innocuité des mollusques
	
	
	
	

	Les principes sous-jacents à la chaîne de froid et leur application dans la manipulation et l’entreposage des mollusques et les consé​quences possibles du non-respect de ces prin​cipes
	
	
	
	

	Les techniques relatives à la manipulation et à l’entreposage des mollusques et les consé​quences possibles du non-respect de celles-ci
	
	
	
	

	Les facteurs qui influent sur la qualité des mol​lusques et sur leur durée de vie étagère, y com​pris les sources de contamination et les mesures de contrôle appropriées
	
	
	
	

	Les connaissances et les techniques relatives à l’évaluation sensorielle de la fraîcheur des mol​lusques (vue, odorat, toucher, goût, ouïe)
	
	
	
	

	Les techniques relatives à l’échantillonnage de l’eau et des mollusques ainsi que les règles à respecter en la matière
	
	
	
	

	Les techniques relatives à la prise de mesures sur l’eau (température, salinité, etc.) et sur les mollusques (dimensions, poids, etc.)
	
	
	
	

	Les calculs arithmétiques (addition, soustraction, division, multiplication) et l’utilisation de la règle de trois
	
	
	
	

	Les règles relatives à l’étiquetage et à la traçabi​lité des mollusques
	
	
	
	

	Les normes relatives à la qualité des mollusques
	
	
	
	

	L’interprétation des renseignements contenus dans les fiches du SIMDUT
	
	
	
	

	Les techniques liées au cycle de production propre à l’espèce en élevage 
	
	
	
	

	Les techniques utiles pour la résolution de pro​blèmes
	
	
	
	


Tableau 3.2
La navigation et le travail en mer
	

	Élément non pertinent dans l’entreprise
	Élément non acquis
	Élément acquis partiellement
	Élément acquis

	Les techniques de communication en mer et les règles visant l’utilisation de la radio VHF
	
	
	
	

	Les premiers soins en mer et l’intervention en situation d’urgence
	
	
	
	

	La sécurité en navigation 
	
	
	
	

	Le matelotage (nœud, épissure, etc.)
	
	
	
	


Tableau 3.3
Les structures d’élevage et le travail sur les filières et les supports d’élevage
	
	Élément non pertinent dans l’entreprise
	Élément non acquis
	Élément acquis partiellement
	Élément acquis

	La représentation des différentes composantes submergées d’une structure d’élevage et de leur mouvement dans l’eau sous l’effet des courants ou lorsqu’elles sont déplacées à l’aide d’un treuil
	
	
	
	

	Les techniques relatives à l’installation des diffé​rents types d’ancrage (ancrage en béton, an​crage de type japonais, ancrage de type pieux à hélice), et ce, en eaux vives ou sous la glace
	
	
	
	

	Les techniques relatives à l’assemblage et à l’installation des filières au moment de monter une structure d’élevage
	
	
	
	

	Les techniques relatives au repérage d’une filière et à l’installation de celle-ci sur les poulies étoi​lées, notamment au moment d’installer ou de récupérer les collecteurs ou les supports d’élevage, et ce, en eaux vives ou sous la glace
	
	
	
	

	L’usage et le rôle des différents types de bouée 
	
	
	
	

	Les techniques relatives à l’entretien et au net​toyage des filières, des collecteurs et des sup​ports d’élevage (biosalissures, organismes indé​sirables, etc.)
	
	
	
	

	Les techniques relatives à l’ajustement de la flottabilité des filières de même que celles qui visent leur calage et leur hivernage
	
	
	
	


Tableau 3.4
La fabrication, l’utilisation et l’entretien du matériel
	
	Élément non pertinent dans l’entreprise
	Élément non acquis
	Élément acquis partiellement
	Élément acquis

	Les techniques de base du travail en menuiserie utiles pour la fabrication des ancrages en béton
	
	
	
	

	Les connaissances et les techniques de base du travail sur les systèmes mécaniques, les sys​tèmes hydrauliques et les systèmes électriques utiles pour entretenir et réparer du matériel 
	
	
	
	

	Les techniques relatives à l’utilisation efficace et sécuritaire des machines selon l’espèce de mol​lusques en élevage comme un treuil, une dénu​deuse, une dégrappeuse-trieuse, un convoyeur, une débysseuse ou un râteau hydraulique
	
	
	
	

	Les techniques de cadenassage du matériel
	
	
	
	


Tableau 3.5
La communication et le travail d’équipe
	

	Élément non pertinent dans l’entreprise
	Élément non acquis
	Élément acquis partiellement
	Élément acquis

	Les mécanismes d’une communication efficace utiles pour fournir des explications claires et faciles à comprendre
	
	
	
	

	Les fondements du travail en équipe
	
	
	
	


Tableau 3.6
La santé et la sécurité au travail et la protection de l’environnement
	

	Élément non pertinent dans l’entreprise
	Élément non acquis
	Élément acquis partiellement
	Élément acquis

	Les risques potentiels pour les personnes liés au travail dans un atelier ou sur un bateau et les règles de sécurité à respecter 
	
	
	
	

	Les risques potentiels pour les personnes liés au travail avec des machines et les règles de sécu​rité à respecter au moment d’utiliser, entre autres, un treuil, une dénudeuse, une dégrappeuse-trieuse, un convoyeur, une débysseuse ou un râteau hydraulique
	
	
	
	

	Les risques potentiels pour les personnes liés à la manutention des objets lourds et les tech​niques de manutention sécuritaire à appliquer
	
	
	
	

	Les risques potentiels pour les personnes liés au travail sur les champs de glace en eau salée et les règles de sécurité à respecter
	
	
	
	

	Les risques potentiels pour l’environnement liés aux activités d’élevage des mollusques et les règles à respecter en matière de protection de l’environnement, y compris celles qui sont ins​crites dans le Code des bonnes pratiques (CBP) adopté par le Regroupement des mariculteurs du Québec (RMQ)
	
	
	
	

	Les techniques d’intervention en situation d’urgence
	
	
	
	


Tableau 3.7
Les attitudes et les comportements professionnels attendus
	

	Élément non pertinent dans l’entreprise
	Élément non acquis
	Élément acquis partiellement
	Élément acquis

	Avoir des sens aiguisés (vue, odorat, toucher, goût, ouïe)
	
	
	
	

	Avoir le sens de la mécanique
	
	
	
	

	Avoir le souci du travail bien fait
	
	
	
	

	Avoir le souci d’utiliser de bonne manière le matériel et d’en respecter les limites d’utilisation
	
	
	
	

	Avoir le souci de produire des mollusques qui satisfont aux normes et aux plus hauts standards de qualité
	
	
	
	

	Être une personne alerte et éveillée
	
	
	
	

	Être une personne aux aguets ou sur le qui-vive
	
	
	
	

	Être une personne attentive à ce qui se passe dans son environnement
	
	
	
	

	Être une personne en bonne condition physique
	
	
	
	

	Être une personne qui comprend rapidement 
	
	
	
	

	Être une personne consciencieuse
	
	
	
	

	Être une personne disponible
	
	
	
	

	Être une personne ordonnée
	
	
	
	

	Être une personne responsable 
	
	
	
	

	Être une personne minutieuse et constante dans la qualité de son travail
	
	
	
	

	Être une personne qui se concentre sur son travail
	
	
	
	

	Être une personne vigilante à l’égard de sa santé et de celle des autres
	
	
	
	

	Être une personne autonome, c’est-à-dire effec​tuer des tâches ou des actions sans encadre​ment et avec un minimum d’aide ou de supervi​sion 
	
	
	
	

	Être une personne fiable, c’est-à-dire respecter ses engagements et s’acquitter de ses responsa​bilités 
	
	
	
	

	Être une personne efficace, c’est-à-dire trouver les moyens les plus appropriés et les plus rapides pour effectuer une tâche ou atteindre un objectif précis
	
	
	
	

	Faire preuve de capacité d’adaptation aux chan​gements ou aux situations imprévues
	
	
	
	

	Faire preuve d’habileté manuelle
	
	
	
	

	Faire preuve de débrouillardise 
	
	
	
	

	Faire preuve d’une pensée méthodique, c’est-à-dire aborder les tâches de façon ordonnée, étape par étape, pour atteindre un but précis
	
	
	
	

	Faire preuve d’initiative, c’est-à-dire prendre les mesures ou poser les actions appropriées à une situation, et ce, sans que cela soit demandé par d’autres 
	
	
	
	

	Faire preuve d’une pensée analytique
	
	
	
	

	Faire preuve de leadership 
	
	
	
	

	Faire preuve d’un esprit d’équipe
	
	
	
	

	Faire preuve de jugement
	
	
	
	


3.2
La vérification du degré de maîtrise des compétences associées à l’exercice du métier

L’exercice visant la vérification de la maîtrise des compétences est illustré à l’aide des compétences rattachées au premier domaine de compétences du métier d’ouvrière ou d’ouvrier maricole. Les renseignements utiles pour porter un jugement sur la maîtrise de chaque compétence sont recueillis à l’aide de l’observation de la personne lorsqu’elle est en situation de travail et qu’elle exécute les actions et les unités d’action associées à une compétence. Pour ce faire, la démarche proposée comporte trois étapes.

La première étape vise à établir si l’exécution de chaque unité d’action associée à une action est réalisée de manière satisfaisante, ce qui peut être fait de la façon suivante.

· Le degré de maîtrise de chaque unité d’action est établi à l’aide des critères de démonstration de la maîtrise de la compétence. Pour porter un jugement, une échelle à deux degrés est proposée, à savoir la personne satisfait aux exigences d’exécution d’une unité d’action telles qu’elles sont décrites dans les critères de démonstration de la maîtrise de la compétence qui lui sont rattachés, ou alors elle ne satisfait pas à ces exigences. Il s’agit de cocher la case appropriée à la situation. 

· Par ailleurs, dans l’éventualité où un critère de démonstration de la maîtrise de la compétence n’est pas applicable dans le contexte particulier d’une entreprise, il y a lieu de cocher la case Non pertinent et, bien sûr, de ne pas en tenir compte pour porter un jugement sur l’unité d’action à laquelle il est rattaché.

La deuxième étape consiste à déterminer le degré de maîtrise de chaque action associée à une compétence. Pour ce faire, une échelle à trois degrés est proposée :

· l’action est non maîtrisée si la personne ne satisfait à aucun des critères de démonstration de la maîtrise de la compétence associés aux unités d’action;

· l’action est en partie maîtrisée si la personne satisfait à un certain nombre de critères de démonstration de la maîtrise de la compétence associés aux unités d’action;

· l’action est maîtrisée si la personne satisfait à tous les critères de démonstration de la maîtrise de la compétence associés aux unités d’action.

La troisième et dernière étape consiste à établir le degré de maîtrise de chaque compétence. Pour ce faire, une échelle à deux degrés est proposée :

· la compétence est non maîtrisée si la personne ne maîtrise pas toutes les actions rattachées à la compétence;

· la compétence est maîtrisée si la personne maîtrise toutes les actions rattachées à la compétence.

Les tableaux 3.8 à 3.12 permettent de faire le point sur le degré de maîtrise des unités d’action et des actions associées aux cinq compétences visées du métier d’ouvrière ou d’ouvrier maricole
. Pour sa part, le tableau 3.13 présente une synthèse du degré de maîtrise de chacune des compétences et de chaque action associée à celles-ci au regard de l’exercice de ce métier. Enfin, le tableau 3.14 présente une synthèse qui porte sur les besoins soulevés dans l’évaluation au regard de chaque compétence associée à l’exercice du métier d’ouvrière ou d’ouvrier maricole.

Par ailleurs, comme cela a été précisé dans la première partie du présent document, les renseignements recueillis pour déterminer le degré de maîtrise des compétences sont utiles pour établir les besoins de formation ou, encore, pour établir ce qui pourrait être amélioré dans l’exécution des actions et des unités d’action. Pour ce faire, à la suite de chacun des tableaux 3.8 à 3.12 un espace est prévu pour y noter des commentaires.

Tableau 3.8
Exposé, pour la compétence 1.1, des actions, des unités d’action et des critères de démonstration de la maîtrise des compétences associés à chaque unité d’action
	1er domaine de compétences
	L’exécution des activités liées à l’élevage des mollusques

	
	
	
	
	

	Compétence 1.1
	Être capable de contribuer à la mise en place d’une structure d’élevage de mollusques
	
	
	

	Action 1.1.1
	Collaborer à la fabrication des composantes des filières
	
	
	

	1re unité d’action
	(
	Construire des éléments des structures d’ancrage
	
	
	

	
	
	Critères de démonstration de la maîtrise de la compétence
	Non pertinent
	Satisfait
	Ne satisfait pas

	
	
	(
	Efficacité dans l’utilisation des outils nécessaires à la construction des éléments des structures d’ancrage
	
	
	

	
	
	(
	Dextérité dans l’assemblage des éléments des structures d’ancrage
	
	
	

	
	
	(
	Constance de l’effort fourni dans les circonstances
	
	
	

	2e unité d’action
	(
	Préparer des éléments de cordage pour le montage des filières
	
	
	

	
	
	Critères de démonstration de la maîtrise de la compétence
	Non pertinent
	Satisfait
	Ne satisfait pas

	
	
	(
	Dextérité dans l’utilisation des techniques pour épisser et pour faire des nœuds
	
	
	

	
	
	(
	Justesse de la représentation de ce que doit être la filière une fois tous les éléments assemblés
	
	
	

	
	Degré de maîtrise de l’action

	
	Non maîtrisée
	En partie maîtrisée
	Maîtrisée

	L’action 1.1.1 est non maîtrisée, en partie maîtrisée ou maîtrisée
	
	
	

	
	
	
	

	Action 1.1.2
	Collaborer au transport du matériel et des composantes des filières
	
	
	

	1re unité d’action
	(
	Charger le matériel et les composantes des filières dans le véhicule et les transporter jusqu’au quai
	
	
	

	
	
	Critères de démonstration de la maîtrise de la compétence
	Non pertinent
	Satisfait
	Ne satisfait pas

	
	
	(
	Efficacité dans le chargement et le rangement du matériel et des composantes des filières dans le véhicule de transport
	
	
	

	
	
	(
	Respect des règles de sécurité routière visant la conduite et le transport de charges
	
	
	

	2e unité d’action
	(
	Transborder le matériel et les composantes des filières sur le bateau et l’arrimer
	
	
	

	
	
	Critères de démonstration de la maîtrise de la compétence
	Non pertinent
	Satisfait
	Ne satisfait pas

	
	
	(
	Respect des règles visant l’équilibre des charges sur le bateau
	
	
	

	
	
	(
	Efficacité de l’arrimage des charges sur le bateau
	
	
	

	
	Degré de maîtrise de l’action

	
	Non maîtrisée
	En partie maîtrisée
	Maîtrisée

	L’action 1.1.2 est non maîtrisée, en partie maîtrisée ou maîtrisée 
	
	
	

	Compétence 1.1
	Être capable de contribuer à la mise en place d’une structure d’élevage de mollusques
	
	
	

	Action 1.1.3
	Collaborer à l’installation des filières
	
	
	

	1re unité d’action
	(
	Coopérer à la mise en place des structures d’ancrage de chaque filière
	
	
	

	
	
	Critères de démonstration de la maîtrise de la compétence
	Non pertinent
	Satisfait
	Ne satisfait pas

	
	
	(
	Respect des instructions reçues à propos de la mise en place des structures d’ancrage
	
	
	

	
	
	(
	Justesse de l’importance accordée aux manœuvres du chef d’équipe–expert–capitaine au cours de la mise en place des structures d’ancrage 
	
	
	

	2e unité d’action
	(
	Participer à l’assemblage des cordages qui composent les différentes parties de chaque filière
	
	
	

	
	
	Critères de démonstration de la maîtrise de la compétence
	Non pertinent
	Satisfait
	Ne satisfait pas

	
	
	(
	Dextérité dans l’utilisation des techniques pour épisser et pour faire des nœuds
	
	
	

	
	
	(
	Justesse de la représentation des mouvements des cordages sous l’eau sous l’effet du mouvement du bateau et des courants marins
	
	
	

	
	
	(
	Pertinence des gestes posés pour éviter que les cordages de la filière s’emmêlent dans l’hélice du bateau ou dans toute autre partie de celui-ci
	
	
	

	3e unité d’action
	(
	Attacher les bouées aux différentes parties de chaque filière
	
	
	

	
	
	Critères de démonstration de la maîtrise de la compétence
	Non pertinent
	Satisfait
	Ne satisfait pas

	
	
	(
	Justesse du choix de la bouée selon sa destination sur chaque filière et sur chaque partie de la structure d’élevage (bouée de balisage, bouée d’identification, bouée d’arrimage, bouée de coin, etc.)
	
	
	

	
	
	(
	Dextérité dans l’utilisation des techniques pour faire les nœuds utiles pour attacher les bouées à la filière
	
	
	

	
	Degré de maîtrise de l’action

	
	Non maîtrisée
	En partie maîtrisée
	Maîtrisée

	L’action 1.1.3 est non maîtrisée, en partie maîtrisée ou maîtrisée
	
	
	


	Tableau synthèse à propos de la compétence 1.1 : Être capable de contribuer à la mise en place d’une structure d’élevage de mollusques
	Degré de maîtrise

de la compétence

	
	Non maîtrisée
	Maîtrisée

	La compétence est non maîtrisée ou maîtrisée
	
	

	

	Commentaires à propos des besoins soulevés dans l’évaluation

	

	

	

	

	

	

	

	


Tableau 3.9
Exposé, pour la compétence 1.2, des actions, des unités d’action et des critères de démonstration de la maîtrise des compétences associés à chaque unité d’action
	1er domaine de compétences
	L’exécution des activités liées à l’élevage des mollusques

	
	
	
	
	

	Compétence 1.2
	Être capable de contribuer à la mise en place des supports d’élevage, à l’entretien des structures d’élevage et à la collecte de données et d’échantillons
	
	
	

	Action 1.2.1
	Collaborer à l’installation des supports d’élevage sur les filières
	
	
	

	1re unité d’action
	(
	Attacher le support d’élevage à la ligne porteuse
	
	
	

	
	
	Critères de démonstration de la maîtrise de la compétence
	Non pertinent
	Satisfait
	Ne satisfait pas

	
	
	(
	Efficacité dans la mise en place de chaque support d’élevage sur la ligne porteuse
	
	
	

	
	
	(
	Justesse et efficacité du nœud fait pour fixer chaque support d’élevage sur la ligne porteuse
	
	
	

	
	
	(
	Dextérité dans l’utilisation des techniques pour manipuler le support d’élevage (collecteur, collecteur autogéré, boudin, panier pyramidal, plateaux empilables, cage, etc.) au moment de le fixer sur la ligne porteuse
	
	
	

	2e unité d’action
	(
	Attacher les jambes et les bouées sur la ligne porteuse et vérifier le travail accompli
	
	
	

	
	
	Critères de démonstration de la maîtrise de la compétence
	Non pertinent
	Satisfait
	Ne satisfait pas

	
	
	(
	Justesse du choix de la bouée selon sa fonction sur la ligne porteuse (bouée de jambe, bouée de compensation, etc.)
	
	
	

	
	
	(
	Dextérité dans l’utilisation des techniques pour mettre en place les jambes et les bouées
	
	
	

	
	
	(
	Justesse et efficacité du nœud fait pour fixer les jambes et les bouées à la ligne porteuse
	
	
	

	
	
	(
	Célérité et efficacité dans la vérification faite sur le travail accompli avant que la ligne porteuse retourne à l’eau
	
	
	

	
	Degré de maîtrise de l’action

	
	Non maîtrisée
	En partie maîtrisée
	Maîtrisée

	L’action 1.2.1 est non maîtrisée, en partie maîtrisée ou maîtrisée 
	
	
	

	
	
	
	
	


	1er domaine de compétences
	L’exécution des activités liées à l’élevage des mollusques

	
	
	
	
	

	Compétence 1.2
	Être capable de contribuer à la mise en place des supports d’élevage, à l’entretien des structures d’élevage et à la collecte de données et d’échantillons
	
	
	

	Action 1.2.2
	Collaborer à l’entretien des structures d’élevage
	
	
	

	1re unité d’action
	(
	Lever la filière et récupérer les supports d’élevage
	
	
	

	
	
	Critères de démonstration de la maîtrise de la compétence
	Non pertinent
	Satisfait
	Ne satisfait pas

	
	
	(
	Efficacité dans la récupération de chaque support d’élevage sur la ligne porteuse
	
	
	

	
	
	(
	Respect de la procédure de récupération des supports d’élevage
	
	
	

	
	
	(
	Efficacité de l’inspection visuelle faite sur les composantes de la filière pour y repérer tout bris ou toute usure anormale de l’une ou l’autre de celles-ci (jambes, bouées, cordages, etc.)
	
	
	

	
	
	(
	Pertinence des actions posées dans les circonstances (réparation, remplacement, communication de l’information à la personne responsable, etc.)
	
	
	

	2e unité d’action
	(
	Nettoyer les supports d’élevage
	
	
	

	
	
	Critères de démonstration de la maîtrise de la compétence
	Non pertinent
	Satisfait
	Ne satisfait pas

	
	
	(
	Efficacité dans l’utilisation de la technique de nettoyage des supports d’élevage (jet d’eau, enlèvement des organismes indésirables à la main, etc.)
	
	
	

	
	
	(
	Respect de la procédure de nettoyage
	
	
	

	3e unité d’action
	(
	Enlever les organismes indésirables et trier les mollusques
	
	
	

	
	
	Critères de démonstration de la maîtrise de la compétence
	Non pertinent
	Satisfait
	Ne satisfait pas

	
	
	(
	Efficacité dans l’utilisation de la technique de tri pour séparer les organismes indésirables des mollusques ou de l’application du traitement utilisé pour tuer les organismes indésirables (saumurage, par exemple)
	
	
	

	
	
	(
	Célérité dans le tri des mollusques
	
	
	

	
	
	(
	Respect des critères de reclassement des mollusques dans les supports d’élevage selon leur taille
	
	
	

	
	
	(
	Respect de la procédure de tri, de traitement ou d’enlèvement des organismes indésirables
	
	
	

	4e unité d’action
	(
	Réinstaller les supports d’élevage sur la ligne porteuse et les remettre à l’eau
	
	
	

	
	
	Critères de démonstration de la maîtrise de la compétence
	Non pertinent
	Satisfait
	Ne satisfait pas

	
	
	(
	Dextérité dans l’utilisation des techniques pour faire les nœuds utiles pour attacher les supports d’élevage à la ligne porteuse
	
	
	

	
	
	(
	Célérité et efficacité dans la vérification faite sur le travail accompli avant que la ligne porteuse retourne à l’eau
	
	
	

	
	
	(
	Respect de la procédure de remise à l’eau des supports d’élevage
	
	
	

	
	Degré de maîtrise de l’action

	
	Non maîtrisée
	En partie maîtrisée
	Maîtrisée

	L’action 1.2.2 est non maîtrisée, en partie maîtrisée ou maîtrisée 
	
	
	


	1er domaine de compétences
	L’exécution des activités liées à l’élevage des mollusques

	Compétence 1.2
	Être capable de contribuer à la mise en place des supports d’élevage, à l’entretien des structures d’élevage et à la collecte de données et d’échantillons
	
	
	

	Action 1.2.3
	Procéder à l’échantillonnage des mollusques et de l’eau et à la collecte des données sur l’eau
	
	
	

	1re unité d’action
	(
	Prélever les échantillons de mollusques
	
	
	

	
	
	Critères de démonstration de la maîtrise de la compétence
	Non pertinent
	Satisfait
	Ne satisfait pas

	
	
	(
	Respect du protocole de recherche ou de la procédure visant l’échantillonnage des mollusques 
	
	
	

	
	
	(
	Justesse et précision des échantillons de mollusques prélevés
	
	
	

	
	
	(
	Respect de la procédure de conservation des échantillons de mollusques prélevés
	
	
	

	
	
	(
	Justesse et précision des renseignements recueillis à propos des échantillons de mollusques prélevés
	
	
	

	
	
	(
	Respect des instructions reçues à propos des échantillons à prélever
	
	
	

	2e unité d’action
	(
	Prélever les échantillons d’eau et recueillir les données sur l’eau
	
	
	

	
	
	Critères de démonstration de la maîtrise de la compétence
	Non pertinent
	Satisfait
	Ne satisfait pas

	
	
	(
	Respect du protocole de recherche ou de la procédure visant l’échantillonnage de l’eau et la collecte de données sur l’eau
	
	
	

	
	
	(
	Justesse et précision des échantillons d’eau prélevés et des données recueillies 
	
	
	

	
	
	(
	Respect de la procédure de conservation des échantillons d’eau prélevés
	
	
	

	
	
	(
	Justesse et précision des renseignements recueillis à propos des échantillons d’eau et des données sur l’eau
	
	
	

	
	
	(
	Respect des instructions reçues à propos des échantillons à prélever et des données à recueillir
	
	
	

	
	Degré de maîtrise de l’action

	
	Non maîtrisée
	En partie maîtrisée
	Maîtrisée

	L’action 1.2.3 est non maîtrisée, en partie maîtrisée ou maîtrisée 
	
	
	


	1er domaine de compétences
	L’exécution des activités liées à l’élevage des mollusques

	
	
	
	
	

	Compétence 1.2
	Être capable de contribuer à la mise en place des supports d’élevage, à l’entretien des structures d’élevage et à la collecte de données et d’échantillons
	
	
	

	Action 1.2.4
	Collaborer à l’ajustement de la position des filières dans la colonne d’eau
	
	
	

	1re unité d’action
	(
	Ajouter des bouées sur la filière
	
	
	

	
	
	Critères de démonstration de la maîtrise de la compétence
	Non pertinent
	Satisfait
	Ne satisfait pas

	
	
	(
	Respect des instructions reçues à propos du rehaussement de la filière dans la colonne d’eau ou de l’ajustement de sa flottabilité
	
	
	

	
	
	(
	Justesse de l’évaluation du nombre de bouées à installer sur chaque partie de la filière
	
	
	

	
	
	(
	Dextérité dans l’utilisation des techniques pour faire les nœuds utiles pour attacher les bouées à la filière
	
	
	

	2e unité d’action
	(
	Enlever des bouées sur la filière
	
	
	

	
	
	Critères de démonstration de la maîtrise de la compétence
	Non pertinent
	Satisfait
	Ne satisfait pas

	
	
	(
	Respect des instructions reçues à propos de l’abaissement de la filière dans la colonne d’eau (calage ou hivernage, par exemple)
	
	
	

	
	
	(
	Justesse de l’évaluation du nombre de bouées à enlever sur chaque partie de la filière
	
	
	

	
	
	(
	Célérité à dénouer les cordages
	
	
	

	
	Degré de maîtrise de l’action

	
	Non maîtrisée
	En partie maîtrisée
	Maîtrisée

	L’action 1.2.4 est non maîtrisée, en partie maîtrisée ou maîtrisée 
	
	
	


	Tableau synthèse à propos de la compétence 1.2 : Être capable de contribuer à la mise en place des supports d’élevage, à l’entretien des structures d’élevage et à la collecte de données et d’échantillons
	Degré de maîtrise

de la compétence

	
	Non maîtrisée
	Maîtrisée

	La compétence est non maîtrisée ou maîtrisée 
	
	


	Commentaires à propos des besoins soulevés dans l’évaluation

	

	

	

	

	

	

	


Tableau 3.10
Exposé, pour la compétence 1.3, des actions, des unités d’action et des critères de démonstration de la maîtrise des compétences associés à chaque unité d’action

	1er domaine de compétences
	L’exécution des activités liées à l’élevage des mollusques

	
	
	
	
	

	Compétence 1.3
	Être capable de contribuer à la récolte des mollusques de taille commerciale
	
	
	

	Action 1.3.1
	Collaborer à la récupération de chaque support d’élevage
	
	
	

	1re unité d’action
	(
	Détacher le support d’élevage de la ligne porteuse
	
	
	

	(Unité associée à l’élevage de la moule et du pétoncle)
	
	Critères de démonstration de la maîtrise de la compétence propres à l’élevage de la moule et du pétoncle
	Non pertinent
	Satisfait
	Ne satisfait pas

	
	
	(
	Efficacité de la collaboration établie avec les membres de l’équipe pour récupérer les supports d’élevage
	
	
	

	
	
	(
	Dextérité dans l’utilisation des techniques pour libérer le support d’élevage de la ligne porteuse
	
	
	

	2e unité d’action
	(
	Placer le support d’élevage sur le convoyeur ou la table de travail
	
	
	

	(Unité associée à l’élevage de la moule et du pétoncle)
	
	Critères de démonstration de la maîtrise de la compétence propres à l’élevage de la moule et du pétoncle
	Non pertinent
	Satisfait
	Ne satisfait pas

	
	
	(
	Efficacité dans l’utilisation des techniques pour déposer le support d’élevage sur le convoyeur (collecteur autogéré, boudin) ou sur la table de travail (panier pyramidal, cage Savoury, etc.)
	
	
	

	
	
	(
	Justesse du rythme de travail eu égard à la séquence des tâches à exécuter
	
	
	

	
	Degré de maîtrise de l’action

	
	Non maîtrisée
	En partie maîtrisée
	Maîtrisée

	L’action 1.3.1 est non maîtrisée, en partie maîtrisée ou maîtrisée 
	
	
	

	Compétence 1.3
	Être capable de contribuer à la récolte des mollusques de taille commerciale
	
	
	

	Action 1.3.2
	Recueillir et classer les mollusques
	
	
	

	1re unité d’action
	(
	Appliquer les standards et les règles visant la qualité et l’innocuité des mollusques
	
	
	

	
	
	Critères de démonstration de la maîtrise de la compétence 
	Non pertinent
	Satisfait
	Ne satisfait pas

	
	
	(
	Justesse de l’importance accordée aux facteurs qui ont une incidence sur la qualité organoleptique des mollusques (choc mécanique ou thermique, exposition à la pluie, au vent ou au soleil, contamination par des produits pétroliers ou autres, etc.)
	
	
	

	
	
	(
	Justesse de l’importance accordée à la qualité des mollusques (odeur, bris de la coquille, mortalité, apparence, etc.)
	
	
	

	
	
	(
	Respect des règles d’hygiène et de salubrité
	
	
	

	
	
	(
	Respect de la continuité de la chaîne de froid
	
	
	

	
	
	(
	Constance dans l’application des standards et des règles visant la qualité et l’innocuité des mollusques
	
	
	

	2e unité d’action
	(
	Séparer les moules du collecteur autogéré ou du boudin, les dégrapper, les trier, les débysser et les ensacher
	
	
	

	(Unité associée à l’élevage de la moule)
	
	Critères de démonstration de la maîtrise de la compétence propres à l’élevage de la moule
	Non pertinent
	Satisfait
	Ne satisfait pas

	
	
	(
	Dextérité dans l’utilisation des techniques pour manipuler le collecteur autogéré ou le boudin
	
	
	

	
	
	(
	Respect de la procédure visant l’utilisation de chaque machine (convoyeur, dénudeuse, dégrappeusse-trieuse, débysseuse)
	
	
	

	
	
	(
	Justesse et efficacité des ajustements faits sur chaque machine (vitesse d’alimentation, ouverture des portes, etc.)
	
	
	

	
	
	(
	Constance dans le classement des moules selon la taille
	
	
	

	
	
	(
	Respect de la procédure visant l’ensachage et le pesage des moules (tare, précision des mesures, moules bien tassées dans le sac, etc.)
	
	
	

	
	
	(
	Respect de la procédure visant l’entreposage des sacs de moules dans la cale du bateau ou dans tout autre endroit désigné à cette fin
	
	
	

	
	
	(
	Constance de l’attention portée à son travail
	
	
	

	
	
	(
	Justesse et précision des renseignements inscrits sur les étiquettes jointes à chaque bac de moules (poids, nombre de sacs ou de bacs, date et lieu de la récolte, numéro de la filière, etc.)
	
	
	

	3e unité d’action
	(
	Retirer les pétoncles du support d’élevage et les trier
	
	
	

	(Unité associée à l’élevage du pétoncle)
	
	Critères de démonstration de la maîtrise de la compétence propres à l’élevage du pétoncle
	Non pertinent
	Satisfait
	Ne satisfait pas

	
	
	(
	Dextérité dans l’utilisation des techniques pour récupérer manuellement les pétoncles dans les supports d’élevage
	
	
	

	
	
	(
	Célérité à déposer les pétoncles dans les bacs appropriés
	
	
	

	
	
	(
	Respect de la procédure de tri des pétoncles selon la taille
	
	
	

	
	
	(
	Respect de la procédure visant l’entreposage des pétoncles (dépôt des pétoncles dans un bac contenant de l’eau, par exemple)
	
	
	

	
	
	(
	Constance de l’attention portée à son travail
	
	
	

	
	
	(
	Justesse et précision des renseignements inscrits sur les étiquettes jointes à chaque bac de pétoncles (poids, nombre de bacs, date et lieu de récolte, numéro de la filière, etc.)
	
	
	


	1er domaine de compétences
	L’exécution des activités liées à l’élevage des mollusques

	
	
	
	
	

	Compétence 1.3
	Être capable de contribuer à la récolte des mollusques de taille commerciale
	
	
	

	Action 1.3.2
	Recueillir et classer les mollusques
	
	
	

	4e unité d’action
	(
	Dégager les myes du substrat, les ramasser et les mettre dans des bacs
	
	
	

	(Unité associée à l’élevage de la mye)
	
	Critères de démonstration de la maîtrise de la compétence propres à l’élevage de la mye
	Non pertinent
	Satisfait
	Ne satisfait pas

	
	
	(
	Respect de la procédure visant l’utilisation du râteau hydraulique ou de la récolteuse-trieuse
	
	
	

	
	
	(
	Habileté et célérité à ramasser les myes avec l’épuisette (récolte manuelle ou à l’aide du râteau hydraulique)
	
	
	

	
	
	(
	Respect de la procédure visant l’entreposage des myes (dépôt des myes dans un bac sans eau, par exemple)
	
	
	

	
	
	(
	Constance de l’attention portée à son travail
	
	
	

	
	
	(
	Précision de l’évaluation du nombre de myes à ensemencer pour rétablir la densité visée au mètre carré
	
	
	

	
	
	(
	Justesse et précision des renseignements inscrits sur les étiquettes jointes à chaque bac de myes (poids, nombre de bacs, date et lieu de récolte, etc.)
	
	
	

	
	Degré de maîtrise de l’action

	
	Non maîtrisée
	En partie maîtrisée
	Maîtrisée

	L’action 1.3.2 est non maîtrisée, en partie maîtrisée ou maîtrisée 
	
	
	


	Tableau synthèse à propos de la compétence 1.3 : Être capable de contribuer à la récolte des mollusques de taille commerciale
	Degré de maîtrise

de la compétence

	
	Non maîtrisée
	Maîtrisée

	La compétence est non maîtrisée ou maîtrisée
	
	


	Commentaires à propos des besoins soulevés dans l’évaluation

	

	

	

	

	

	


Tableau 3.11
Exposé, pour la compétence 1.4, des actions, des unités d’action et des critères de démonstration de la maîtrise des compétences associés à chaque unité d’action
	1er domaine de compétences
	L’exécution des activités liées à l’élevage des mollusques

	
	
	
	
	

	Compétence 1.4
	Être capable de contribuer aux activités d’entretien du matériel
	
	
	

	Action 1.4.1
	Collaborer au maintien du bon état de fonctionnement des machines
	
	
	

	1re unité d’action
	(
	Faire les vérifications d’usage et de nettoyage des machines
	
	
	

	
	
	Critères de démonstration de la maîtrise de la compétence 
	Non pertinent
	Satisfait
	Ne satisfait pas

	
	
	(
	Efficacité de l’inspection visuelle faite en vue de détecter des anomalies sur la machine (bris du châssis, fuite d’huile, boulon lâche, etc.)
	
	
	

	
	
	(
	Précision de la vérification faite sur le niveau des fluides (huile, carburant, solution antigel, etc.)
	
	
	

	
	
	(
	Efficacité du nettoyage de la machine
	
	
	

	
	
	(
	Pertinence et précision de l’information transmise à la personne responsable (chef d’équipe–expert–capitaine, propriétaire exploitant) à propos de toute anomalie observée sur une machine
	
	
	

	2e unité d’action
	(
	Participer aux travaux de réparation ou d’entretien préventif des machines
	
	
	

	
	
	Critères de démonstration de la maîtrise de la compétence 
	Non pertinent
	Satisfait
	Ne satisfait pas

	
	
	(
	Respect des spécifications du fabricant au sujet de la réparation et de l’entretien ainsi que de la vidange de l’huile à moteur ou de celle de l’huile hydraulique
	
	
	

	
	
	(
	Dextérité et efficacité dans l’utilisation des outils nécessaires aux travaux de réparation et d’entretien
	
	
	

	
	
	(
	Respect des instructions reçues à propos des réparations à effectuer sur une machine
	
	
	

	
	
	(
	Efficacité de la collaboration établie avec la personne responsable (chef d’équipe–expert–capitaine, propriétaire exploitant) ou toute autre personne participant aux travaux de réparation
	
	
	

	
	Degré de maîtrise de l’action

	
	Non maîtrisée
	En partie maîtrisée
	Maîtrisée

	L’action 1.4.1 est non maîtrisée, en partie maîtrisée ou maîtrisée
	
	
	


	1er domaine de compétences
	L’exécution des activités liées à l’élevage des mollusques

	
	
	
	
	

	Compétence 1.4
	Être capable de contribuer aux activités d’entretien du matériel
	
	
	

	Action 1.4.2
	Préparer le matériel pour l’entreposage
	
	
	

	1re unité d’action
	(
	Laver les supports d’élevage, les cordages et autres éléments à entreposer
	
	
	

	
	
	Critères de démonstration de la maîtrise de la compétence 
	Non pertinent
	Satisfait
	Ne satisfait pas

	
	
	(
	Efficacité dans l’utilisation du matériel nécessaire au nettoyage (jet d’eau, savon, brosse, etc.)
	
	
	

	
	
	(
	Respect de la procédure visant le nettoyage des supports d’élevage, des cordages et des autres éléments à entreposer
	
	
	

	
	
	(
	Respect des instructions reçues à propos du nettoyage des supports d’élevage, des cordages et des autres éléments à entreposer
	
	
	

	2e unité d’action
	(
	Réparer les supports d’élevage, les cordages et autres éléments à entreposer
	
	
	

	
	
	Critères de démonstration de la maîtrise de la compétence 
	Non pertinent
	Satisfait
	Ne satisfait pas

	
	
	(
	Dextérité dans l’utilisation des techniques de réparation des supports d’élevage, des cordages et des autres éléments à entreposer
	
	
	

	
	
	(
	Efficacité du rangement du matériel dans le lieu d’entreposage (matériel empilé et rangé de manière à ne pas être endommagé, par exemple)
	
	
	

	
	Degré de maîtrise de l’action

	
	Non maîtrisée
	En partie maîtrisée
	Maîtrisée

	L’action 1.4.2 est non maîtrisée, en partie maîtrisée ou maîtrisée 
	
	
	


	Tableau synthèse à propos de la compétence 1.4 : Être capable de contribuer aux activités d’entretien du matériel 
	Degré de maîtrise

de la compétence

	
	Non maîtrisée
	Maîtrisée

	La compétence est non maîtrisée ou maîtrisée
	
	


	Commentaires à propos des besoins soulevés dans l’évaluation

	

	

	

	

	

	

	

	


Tableau 3.12
Exposé, pour la compétence 1.5, des actions, des unités d’action et des critères de démonstration de la maîtrise des compétences associés à chaque unité d’action
	1er domaine de compétences
	L’exécution des activités liées à l’élevage des mollusques

	
	
	
	
	

	Compétence 1.5
	Être capable de contribuer aux manœuvres sur le bateau
	
	
	

	Action 1.5.1
	Collaborer à l’installation de la filière sur les poulies étoilées
	
	
	

	1re unité d’action
	(
	Coopérer au repérage et à la levée de la filière
	
	
	

	
	
	Critères de démonstration de la maîtrise de la compétence 
	Non pertinent
	Satisfait
	Ne satisfait pas

	
	
	(
	Efficacité du repérage visuel de la filière
	
	
	

	
	
	(
	Pertinence et précision de l’information transmise à la personne responsable à propos de la position de la filière
	
	
	

	
	
	(
	Dextérité dans l’utilisation des techniques pour saisir la filière avec le grappin 
	
	
	

	2e unité d’action
	(
	Introduire la ligne porteuse de la filière dans chacune des poulies étoilées
	
	
	

	
	
	Critères de démonstration de la maîtrise de la compétence 
	Non pertinent
	Satisfait
	Ne satisfait pas

	
	
	(
	Dextérité dans l’utilisation des techniques pour placer la ligne porteuse dans la première poulie étoilée et dans la seconde poulie étoilée
	
	
	

	
	
	(
	Efficacité des échanges d’information avec la personne responsable
	
	
	

	
	
	(
	Respect des instructions reçues de la personne responsable
	
	
	

	
	Degré de maîtrise de l’action

	
	Non maîtrisée
	En partie maîtrisée
	Maîtrisée

	L’action 1.5.1 est non maîtrisée, en partie maîtrisée ou maîtrisée 
	
	
	


	1er domaine de compétences
	L’exécution des activités liées à l’élevage des mollusques

	
	
	
	
	

	Compétence 1.5
	Être capable de contribuer aux manœuvres sur le bateau
	
	
	

	Action 1.5.2
	Maintenir un bon ordre sur le pont et dans la cale du bateau
	
	
	

	1re unité d’action
	(
	Ranger ou arrimer le matériel
	
	
	

	
	
	Critères de démonstration de la maîtrise de la compétence 
	Non pertinent
	Satisfait
	Ne satisfait pas

	
	
	(
	Efficacité du rangement ou de l’arrimage du matériel sur le pont ou dans la cale du bateau 
	
	
	

	
	
	(
	Efficacité de la vigilance manifestée à propos du dégagement des aires de circulation sur le pont du bateau
	
	
	

	
	
	(
	Respect des règles visant la répartition et l’arrimage des charges dans la cale d’un bateau
	
	
	

	2e unité d’action
	(
	Nettoyer le pont et la cale du bateau
	
	
	

	
	
	Critères de démonstration de la maîtrise de la compétence 
	Non pertinent
	Satisfait
	Ne satisfait pas

	
	
	(
	Efficacité de la vigilance manifestée à propos de la propreté sur le pont du bateau
	
	
	

	
	
	(
	Justesse du choix du matériel pour nettoyer le pont et la cale du bateau (jet d’eau, brosse, etc.)
	
	
	

	
	
	(
	Efficacité dans l’utilisation du matériel choisi pour nettoyer le pont et la cale du bateau (jet d’eau, brosse, etc.)
	
	
	

	
	Degré de maîtrise de l’action

	
	Non maîtrisée
	En partie maîtrisée
	Maîtrisée

	L’action 1.5.2 est non maîtrisée, en partie maîtrisée ou maîtrisée
	
	
	


	Tableau synthèse à propos de la compétence 1.5 : Être capable de contribuer aux manœuvres sur le bateau 
	Degré de maîtrise

de la compétence

	
	Non maîtrisée
	Maîtrisée

	La compétence est non maîtrisée ou maîtrisée
	
	


	Commentaires à propos des besoins soulevés dans l’évaluation

	

	

	

	

	

	

	

	


Tableau 3.13
Tableau synthèse du degré de maîtrise de chacune des compétences et de chaque action associée à celles-ci au regard de l’exercice du métier d’ouvrière ou d’ouvrier maricole
	1er domaine de compétences
	L’exécution des activités liées à l’élevage des mollusques

	
	
	

	Compétence 1.1
	Être capable de contribuer à la mise en place d’une structure d’élevage de mollusques
	Degré de maîtrise

de chaque action

	
	
	Non maîtrisée
	En partie maîtrisée
	Maîtrisée

	1.1.1
	Collaborer à la fabrication des composantes des filières
	
	
	

	1.1.2
	Collaborer au transport du matériel et des composantes des filières
	
	
	

	1.1.3
	Collaborer à l’installation des filières
	
	
	

	
	Degré de maîtrise

de la compétence

	
	Non maîtrisée
	Maîtrisée

	La compétence 1.1 est non maîtrisée ou maîtrisée
	
	

	
	
	

	Compétence 1.2
	Être capable de contribuer à la mise en place des supports d’élevage, à l’entretien des structures d’élevage et à la collecte de données et d’échantillons
	Degré de maîtrise

de chaque action

	
	
	Non maîtrisée
	En partie maîtrisée
	Maîtrisée

	1.2.1
	Collaborer à l’installation des supports d’élevage sur les filières
	
	
	

	1.2.2
	Collaborer à l’entretien des structures d’élevage
	
	
	

	1.2.3
	Procéder à l’échantillonnage des mollusques et de l’eau et à la collecte des données sur l’eau
	
	
	

	1.2.4
	Collaborer à l’ajustement de la position des filières dans la colonne d’eau
	
	
	

	
	Degré de maîtrise  de la compétence

	
	Non maîtrisée
	Maîtrisée

	La compétence 1.2 est non maîtrisée ou maîtrisée 
	
	

	
	
	

	Compétence 1.3
	Être capable de contribuer à la récolte des mollusques de taille commerciale
	Degré de maîtrise

de chaque action

	
	
	Non maîtrisée
	En partie maîtrisée
	Maîtrisée

	1.3.1
	Collaborer à la récupération de chaque support d’élevage
	
	
	

	1re unité d’action 
(Unité associée à l’élevage de la moule et du pétoncle)
	(
	Détacher le support d’élevage de la ligne porteuse
	
	
	

	2e unité d’action 
(Unité associée à l’élevage de la moule et du pétoncle)
	(
	Placer le support d’élevage sur le convoyeur ou la table de travail
	
	
	

	1.3.2
	Recueillir et classer les mollusques
	
	
	

	1re unité d’action
	(
	Appliquer les standards et les règles visant la qualité et l’innocuité des mollusques
	
	
	

	2e unité d’action 
(Unité associée à l’élevage de la moule)
	(
	Séparer les moules du collecteur autogéré ou du boudin, les dégrapper, les trier, les débysser et les ensacher
	
	
	

	3e unité d’action 
(Unité associée à l’élevage du pétoncle)
	(
	Retirer les pétoncles du support d’élevage et les trier
	
	
	

	4e unité d’action 
(Unité associée à l’élevage de la mye)
	(
	Dégager les myes du substrat, les ramasser et les mettre dans des bacs
	
	
	

	
	Degré de maîtrise  de la compétence

	
	Non maîtrisée
	Maîtrisée

	La compétence 1.3 est non maîtrisée ou maîtrisée 
	
	

	
	
	


	1er domaine de compétences
	L’exécution des activités liées à l’élevage des mollusques

	
	
	

	Compétence 1.4
	Être capable de contribuer aux activités d’entretien du matériel
	Degré de maîtrise

de chaque action

	
	
	Non maîtrisée
	En partie maîtrisée
	Maîtrisée

	1.4.1
	Collaborer au maintien du bon état de fonctionnement des machines
	
	
	

	1.4.2
	Préparer le matériel pour l’entreposage
	
	
	

	
	Degré de maîtrise  de la compétence

	
	Non maîtrisée
	Maîtrisée

	La compétence 1.4 est non maîtrisée ou maîtrisée
	
	

	
	
	

	Compétence 1.5
	Être capable de contribuer aux manœuvres sur le bateau
	Degré de maîtrise

de chaque action

	
	
	Non maîtrisée
	En partie maîtrisée
	Maîtrisée

	1.5.1
	Collaborer à l’installation de la filière sur les poulies étoilées
	
	
	

	1.5.2
	Maintenir un bon ordre sur le pont et dans la cale du bateau
	
	
	

	
	Degré de maîtrise  de la compétence

	
	Non maîtrisée
	Maîtrisée

	La compétence 1.5 est non maîtrisée ou maîtrisée 
	
	


Tableau 3.14
Tableau synthèse à propos des besoins soulevés dans l’évaluation au regard de chaque compétence associée à l’exercice du métier d’ouvrière ou d’ouvrier maricole
	Commentaires à propos des besoins soulevés dans l’évaluation au regard de chaque compétence

	Compétence 1.1 : 
Être capable de contribuer à la mise en place d’une structure d’élevage de mollusques

	

	

	

	

	

	

	Compétence 1.2 : 
Être capable de contribuer à la mise en place des supports d’élevage, à l’entretien des structures d’élevage et à la collecte de données et d’échantillons

	

	

	

	

	

	Compétence 1.3 : 
Être capable de contribuer à la récolte des mollusques de taille commerciale

	

	

	

	

	

	

	Compétence 1.4 : 
Être capable de contribuer aux activités d’entretien du matériel

	

	

	

	

	

	

	Compétence 1.5 : 
Être capable de contribuer aux manœuvres sur le bateau
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�.	Les référentiels de compétences produits en mariculture se trouvent dans le document suivant : Comité sectoriel de main-d’œuvre des pêches maritimes, Référentiels de compétences liés à l’exercice de métiers en mariculture, Gaspé, 2011, 78 p.


�.	Le modèle suivi pour élaborer les référentiels de compétences et la présentation de leurs différentes utilités sont exposés dans les deux premiers chapitres du document suivant : Comité sectoriel de main-d’œuvre des pêches maritimes, Référentiels de compétences liés à l’exercice de métiers en mariculture, Gaspé, 2011, 78 p.


�.	Le numéro attribué aux compétences est le même que celui qui leur est associé dans le document déjà cité, à savoir : Comité sectoriel de main-d’œuvre des pêches maritimes, Référentiels de compétences liés à l’exercice de métiers en mariculture, Gaspé, 2011, 78 p.


�.	Les thèmes et le contenu des tableaux sont tirés du document suivant : Comité sectoriel de main-d’œuvre des pêches maritimes, Référentiels de compétences liés à l’exercice de métiers en mariculture, Gaspé, 2011, p. 57-59


�.	Rappelons que les compétences associées au métier d’ouvrière ou d’ouvrier maricole sont tirées du document déjà cité, à savoir : Comité sectoriel de main-d’œuvre des pêches maritimes, Référentiels de compétences liés à l’exercice de métiers en mariculture, Gaspé, 2011, p. 62-70.
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